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FICHE DE POSTE 

D'ORTHOPHONISTE 50% 
Antenne CRA d’Agen (47) 

- 

CENTRE RESSOURCES AUTISME  

Ex-AQUITAINE 

- 

PÔLE DE PSYCHIATRIE DE L’ENFANT ET 

ADOLESCENT 

Classification P1  

N° 2021/1 
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- Informations Générales - 

 

Intitulé du poste : Orthophoniste à 50%, les lundis et mardis 

 

Responsables hiérarchiques :  Cadre de santé : Mmme V. MEIGNAN 

Cadre supérieur de santé : Mme E. LAFON 

      

Responsables Fonctionnels :  Directeur du CRA: Mme Elen CHANTEUR 

          Médecin Responsable du CRA: Mme le Dr A. AMESTOY 

           Médecin responsable de l’antenne d’Agen : Dr Castejon 

      Médecin Chef de pôle : M. Le Professeur M. BOUVARD 

 

Lieu de travail :  Antenne CRA d’Agen 

       Centre Hospitalier Départemental de la Candélie 

       47916 AGEN CEDEX 9 

 

- Références réglementaires et/ou institutionnelles - 

⚫ Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives 

à la Fonction Publique Hospitalière. 

⚫ Articles R. 4341-2 à R. 4341-4 du code de la santé publique (actes professionnels). 

⚫ Décret n° 2002.721 du 2 mai 2002 relatif aux actes professionnels et à l'exercice 

de la profession d'orthophoniste (JO du 4 mai 2002). 
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⚫ Décret n° 89.609 du 1er septembre 1989 portant statuts particuliers des personnels 

de rééducation de la fonction publique hospitalière (JO du 2 septembre 1989), 

modifié. 

 

⚫ Référence métier : Orthophoniste - Code métier : 05I20 - Version informatisée 

2008 du répertoire des métiers de la Fonction Publique Hospitalière 

 

- Missions et activités du poste - 

 

Missions générales du poste : 

Participation à l'activité de bilan pluridisciplinaire de l'autisme pour les patients adressés 

au CRA Antenne d’Agen (47) 

Formation des orthophonistes, équipes sanitaires et médico-sociales ou accompagnants, 

dans son champ de compétence à la pathologie des troubles du spectre de l’autisme et à 

sa prise en charge.  

Participation active à l’organisation du service ou Antenne 

Participation à l’activité de réseau. 

 

Activités principales : 

L'orthophoniste réalise l'ensemble de ses activités conformément au décret régissant ses 

actes. 

− Il réalise des bilans orthophoniques spécialisés de dépistage, de diagnostic et 

d'évaluation de troubles du spectre de l'autisme, enfants, adolescents, adultes 

− Il réalise des évaluations sur le CRA ou l'antenne et sur les lieux de la prise en 

charge des patients 

− Il participe aux réunions de synthèse, il établit des contacts avec les professionnels 

prenant en charge l'enfant, l'adolescent ou l'adulte 

− Il accompagne les équipes dans la réflexion et l'élaboration du projets de soins et 

du projet de vie de la personne adulte TSA par: 

* Priorisation des interventions à mener à terme en terme de communication 

alternative et / ou augmentative 

* Priorisation des interventions à mener en terme d'adaptation alimentaire 

− Il participe aux réunions de service du CRA  

− Il participe aux actions de formation et aux programmes de recherche 

− Il participe aux actions de télé-expertise de l'équipe pour l'accompagnement des 

acteurs de prise en charge de patients TSA en Aquitaine 

− Il recueille des informations nécessaires à la saisie de l'activité  

− Il met à jour le dossier patient informatisé 

− Il participe activement à l'organisation et au fonctionnement du service / antenne 
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− Il participe aux actions de formation organisées par le CRA (formation proches 

aidants, formation INTER, ...) et aux actions de recherche 

− Il participe à l'accueil d'étudiants et de stagiaires 

− Il s'inscrit dans un travail de réseau avec les partenaires sanitaires et médico-

sociaux 

− Il s’implique dans les entretiens annuels professionnels 

− Il s’inscrit dans une dynamique d’approfondissement et d’amélioration des 

connaissances 

− Il participe aux groupes de travail du CRA et aux groupes professionnels du GNCRA. 

 

- Caractéristiques de maitrise du poste - 

 

Diplôme et /ou qualification : 

− Certificat de Capacité d'orthophoniste. 

 

Connaissances : 

− Connaissance approfondie des troubles du spectre de l'autisme et des troubles de 

la communication 

− Maîtrise des outils d'évaluation de la communication non verbale, verbale et écrite 

: ECSP, Reynell, Shulman, test de langage oral et écrit, échelles de communication 

et de capacités pragmatiques du langage 

− Maîtrise des outils de communication alternatifs et augmentés : PECS, MAKATON 

− Maîtrise des outils diagnostiques type ADOS 2 et connaissance de l'ADI 

− Maîtrise des techniques orthophoniques et des approches individuelles et groupales 

− Connaissance des approches psycho-éducatives dans les troubles du spectre de 

l’autisme (TEACCH, ABA). 

− Connaissance de l’outil informatique (Excel, PPT, WEBEX, HM…) 

− Connaissance en psychopathologie  

− Connaissance du réseau et des institutions sanitaires et médico-sociales 

spécialisées dans l’accueil d’adultes avec TSA. 

 

Savoir être :  

− Capacités au travail en équipe pluridisciplinaire 

− Intérêt pour la formation des professionnels, le travail avec les familles 

− Actualisation permanente des connaissances, travail sur son implication personnelle. 

− Être dynamique, créatif et organisé 

− Etre à l'écoute, disponible et respectueux 
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− Etre autonome et à l'initiative dans le respect du projet de service et du projet de 

soins 

 

Savoir faire : 

− Contribuer dans son champ de compétence au diagnostic clinique et à l'évaluation 

des compétences du patient 

− Ajuster les préconisations thérapeutiques en fonction du patient et de son 

environnement familial 

− Observer, écouter, et analyser la situation des patients 

− Adapter sa pratique professionnelle aux situations rencontrées 

− Rédiger des comptes-rendus de bilan et des  rapports d'activité 

− Formaliser et transmettre son savoir professionnel 

− Intérêt pour la recherche 

− Intègre son action dans un cadre plus large des missions de l'institution 

− Sait animer un groupe d'apprenants dans le cadre de ses mission de formateur. 

 

- Relations - 

 

Relations internes : 

• Équipe du CRA Bordeaux et des autres antennes.  

• Équipes pluridisciplinaires et médicales des secteurs de l'établissement d'exercice 

pour la transmission des diagnostics et des projets de soins. 

 

Relations externes : 

• Équipes de soin d'autres établissements (pédiatrie, plateau technique) 

• Réseaux de villes et associations (CMP, CMPP, psychiatres, psychologues libéraux, 

orthophonistes...) pour suivi des patients 

• Associations de familles.  

- Spécificités du poste - 

− Horaires de travail selon protocole local d'aménagement de la réduction du temps de 

travail : travail sur 1 jour, 9h-17h45, le lundi et le mardi 

− Entretien annuel d'évaluation conduit par le cadre de santé du CRA 

− Repos fixes. 

− Périodes de fermeture du CRA en août (2 semaines) et autour de Noël (1 semaine). 
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− Déplacements en région et à Bordeaux à prévoir si exercice en antenne (permis B 

obligatoire). 

 

- Contacts - 

− Mme Virginie MEIGNAN, Cadre de santé du CRA Ex-Aquitaine (vmeignan@ch-

perrens.fr, Tel 05-56-56-67-17),  

− Mme Evelyne LAFON, Cadre supérieur de santé du pôle PUPEA (elafon@ch-perrens.fr, 

Tel 05-35-02). 

 


